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Selon les articles L151-6, L151-6-1 et L151-7 du Code de 
l'Urbanisme : 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) :  

- "comprennent des dispositions (é) portant sur l'am®nagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements".  

- définissent "un ®ch®ancier pr®visionnel dôouverture ¨ lôurbanisation 
des zones à urbaniser et de réalisation des équipements 
correspondant à chacune dôelles, le cas ®ch®ant". 

- définissent, "les actions et opérations nécessaires pour mettre en 
valeur les continuités écologiques". 

Á En ce qui concerne l'aménagement, les OAP peuvent : 

1. "définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer 
le développement de la commune".  

2. "porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager". 

Sur le fondé  

Elles doivent respecter les orientations définies par le projet d'aménagement 
et de développement durables (PADD / Pièce n°2). 

Elles ont une port®e normative : elles sôimposent en termes de compatibilit® 
aux travaux et op®rations mentionn®es par le Code de lôurbanisme 
(constructions, lotissements, modifications du sol, plantations, é), côest-à-
dire que ces op®rations doivent en respecter lôesprit, sans les suivre au pied 
de la lettre (sauf pour les mentions particulières portées "à titre indicatif"). 

Sur le contenué 

Elles visent à donner une véritable dimension de projet au PLU. Elles 
décrivent des prescriptions concernant plus spécifiquement des espaces, 
des quartiers, ou des actions publiques soit sectorisées, soit thématiques.  

Sur la formeé 

" Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser 
les principales caractéristiques des voies et espaces publics". 

 

Le PLU distingue trois types d'Orientations d'Aménagement et de 
Programmation (pièce n°5 du PLU): 

1. Des OAP dite "sectorielles" (pièce n°5-1) :  

Relatives à des secteurs U urbanisé et un secteur AU à urbaniser, élaborées 
en tenant compte des objectifs d'évolution démographique et de 
consommation de l'espace, elles constituent un outil de programmation du 
développement de l'habitat et des espaces publics. 

Identifi®s au plan de zonage, ces secteurs font lôobjet en outre de dispositions 
réglementaires spécifiques au sein du règlement.  

2. L'OAP dite "de secteur dôam®nagement" (pièce n°5-2) :  

Relative au secteur communal concerné par le périmètre de la ZAC Etoile 

Identifié au plan de zonage, ce secteur comporte des orientations 
dôam®nagement qui lui sont propres et sôappliquent ¨ lôexclusion et en 
substitution des dispositions du règlement écrit.  

3. L'OAP dite "patrimoniale" (pièce n°5-4) :  

Relative ¨ la pr®servation et la mise en valeur de lôenvironnement, du paysage 
et du patrimoine.  

Enfin le PLU comporte un ®ch®ancier dôouverture ¨ lôurbanisation (pièce 
n°5-3). 
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LES OAP Sectorielles

Les secteurs dôOAP retenus
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OAP n°1 ï Vieux Moulin 

1. Le site 

Situ® au cîur dôun secteur urbanis® de type pavillonnaire, le site est 

aisément accessible depuis la RD15 qui borde le nord du tènement, et les 

rues du Vieux Moulin et des Capites Croset qui assurent par ailleurs la 

desserte interne des lotissements environnants. 

Il sô®tend sur 0,9 ha environ, selon une l®g¯re pente orient®e Nord ï Sud. 

Il est d®limit® sur les fa­ades Nord, Est et Sud par la voirie et ¨ lôouest par 

un front bâti de faible densité. 

Le site a pendant longtemps été occupé par un vignoble. Si ce dernier a 

aujourdôhui disparu, ce t¯nement constitue un des derniers espaces 

interstitiels au cîur du tissu urbain, qui conf¯re au site un caract¯re 

stratégique et à son aménagement, un enjeu de maintien du caractère aéré 

au sein dôun tissu urbanis®. 

 

Figure 1 - Localisation du site 

 

Figure 2 - Un talus en bordure Sud du site, vue depuis la rue du Vieux Moulin 

 

Figure 3 - Vue depuis lôangle de la rue des Capites Croset et du Vieux Moulin 

 

Figure 4 - Vue depuis la RD15, une ouverture sur le grand paysage de 

lôagglom®ration, en partie amont du site 

 

Figure 5 - Vue depuis l'angle rue Fernand David (RD15)/ rue des Capites Croset 
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2. Les objectifs dôam®nagement 

Á Permettre le d®veloppement dôun secteur dôhabitat de moyenne densit®, 

participant :  

π ¨ la structuration dôun secteur r®sidentiel ¨ proximit® du p¹le de 

centralité urbaine, 

π à la diversification du parc de logements et le confortement de 

la mixité sociale. 

Á Promouvoir une qualité environnementale des constructions et des 

aménagements urbains et paysagers. 

Á Sôint®grer dans lôenvironnement urbanis® existant, tant au regard de la 

trame urbaine cr®®e en greffe sur lôexistant, que des volum®tries et 

aménagements envisagés. 

Á Organiser et sécuriser les dessertes automobiles, cycles et piétonnes 

du site en lien avec le cîur dôagglom®ration, et en direction des 

espaces naturels récréatifs environnants. 

 

3. Les principes dôam®nagement sur la base du sch®ma 

opposable 

Accès et desserte motorisés :  

La desserte de lôop®ration doit se faire ¨ lôappui dôun acc¯s unique 

positionné préférentiellement en partie amont de la rue des Capites Croset.  

Lôop®ration doit participer ¨ la requalification de la rue des Capites Croset.  

Une voie unique de desserte de lôensemble de lôop®ration doit °tre r®serv®e 

aux véhicules de services ou de secours et au seul stationnement 

« minute » à proximité des constructions. 

Accès et desserte « modes actifs » :  

Une desserte en mode actifs de lôop®ration doit sôorganiser au sein de 

lôop®ration ou des ´lots de constructions. 

Un maillage pi®ton et cycle doit °tre recherch® entre les secteurs dôhabitat 

créés et les voies de communication (existantes ou programmées) en 

direction du centre-ville ou des espaces naturels présents à proximité du 

site. 

Ce maillage doit, sauf contraintes techniques, être réalisé en matériaux 

perm®ables au sein dôune ambiance ¨ dominante végétalisée. 

Un accès facilité à la ViaRhôna doit être prévu. 

 

Figure 6 - exemple de mail pi®ton en cîur d'op®ration 
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Composition et forme urbaine :  

Afin d'optimiser l'usage de lôespace et assurer la bonne int®gration des 

nouvelles constructions dans le site, ces dernières doivent :  

Á être organisées sous la forme de groupements de constructions 

desservis par la voie unique de desserte décrite ci-avant et 

privilégiant une mobilit® douce au sein de lôop®ration, 

Á être disposées afin de :  

- regrouper les accès aux constructions et limiter les aménagements,  

- favoriser lôensoleillement des constructions,  

- maintenir des ouvertures paysagères entre les constructions sur les 

espaces naturels environnants depuis la RD15.  

Á avoir un gabarit de niveau RDC ou RDCS +1+C venant sôint®grer 

dans la continuité des densités déjà présentes sur le site.  

En cas dôhabitat interm®diaire, la recherche dôune composition et dôune 

articulation des logements entre eux favorisant lôintimit® des pi¯ces de vie 

est attendue.  

En cas de répétition des formes architecturales sur plusieurs bâtiments, la 

recherche dôune variation sur le m°me th¯me architectural doit °tre 

privilégiée.  

 

Figure 7 - Exemple d'opérations d'habitat intermédiaires et collectifs, recherchant le 
respect de l'intimité des logements et une variation d'un thème architectural 
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Principaux espaces collectifs :  

Lôop®ration doit pr®voir un espace collectif, vert et plant®, ¨ positionner en 

partie amont du site, et en bordure de la RD15. 

Une trame v®g®tale doit °tre positionn®e ¨ lôinterface entre lôop®ration et les 

constructions existantes en limite Ouest du site. 

Au regard du caractère des lieux, la simplicité des aménagements doit être 

la règle.  

Pour les espaces collectifs, notamment les circulations piétonnes, il doit être 

recherch® une r®alisation en mat®riaux perm®ables au sein dôune ambiance 

à dominante végétalisée. Ils doivent, sauf contraintes techniques, en priorité 

contribuer à une gestion « douce » des eaux pluviales, favorisant leur 

infiltration à la parcelle.  

En cas de plantations, elles doivent °tre dôessences locales et contribuer ¨ 

la biodiversité en milieu urbanisé.  

Les clôtures ne sont pas obligatoires, et si elles existent, elles doivent être 

visuellement perméables et être accompagnées le cas échéant de haies 

vives de faible hauteur.  

Principaux espaces privés de stationnement :  

Les espaces de stationnements doivent être regroupés et positionnés en 

entr®e dôop®ration ou dô´lot de constructions. 

Ils peuvent être soit intégrés dans le volume de la construction, soit 

positionnés en extérieur. 

Les aires de stationnement extérieures doivent être, sauf contraintes 

techniques, traitées en matériaux perméables et positionnées afin de limiter 

leur impact sur la qualit® de lôam®nagement global du secteur.  

Les places de stationnements doivent °tre ®quip®es dôun dispositif de 

rechargement pour les véhicules électriques selon la législation en vigueur. 

 

Figure 8 - Exemple de stationnement privé positionné en entrée d'opération 

Architecture et qualité des constructions :  

La prise en compte des ®conomies dô®nergies, des ®nergies renouvelables, 

de la gestion des eaux pluviales et de lô®co construction sont des 

préoccupations fortes de la commune. Cette prise en compte peut 

n®cessiter la mise en îuvre de techniques et de mat®riaux adapt®s, et 

générer des architectures spécifiques, notamment dans lôexpression des 

toitures, ce qui nôexclut pas la recherche dôune int®gration dans le site et 

lôenvironnement b©ti, notamment par le choix des teintes et mat®riaux 

employ®s tant en fa­ades quôen toitures, ainsi que leur gabarit.  

Le programme de lôop®ration devra tenir compte des fiches actions de lôOAP 

patrimoniale. 

Dispositions concernant les toitures : 

Au regard des perceptions lointaines et/ou dominantes de lôop®ration et 

de la volont® collective, une coh®rence dans lôemploi de mat®riaux et de 

teintes doit être recherchée.  

Les toitures terrasses, plates ou à faibles pentes, sont autorisées sous 

r®serve dôune int®gration qualitative dans lôenvironnement b©ti et dôune 

réponse aux objectifs de lutte contre le dérèglement climatique.  
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Le positionnement et la nature des fenêtres de toit, verrières et lucarnes 

doivent, le cas échéant, être traités en cohérence et en harmonie avec 

le rythme et la modénature des façades.  

Dispositions concernant les façades  

Une « durabilité » des matériaux employés en façades doit être 

recherchée.  

Un bon ensoleillement des pièces de vie doit, dans la limite des 

contraintes du plan de masse, être privilégié.  

Lôemploi du bois est autoris® en fa­ades, toutefois lôaspect ç min®ral è 

doit être dominant et les teintes vives et/ou criardes sont à proscrire.  

Programme de construction de lôop®ration :  

Lôop®ration doit permettre globalement la r®alisation :  

Á dôune quarantaine de logements (35 à 40 logements maximum), soit 

une densité comprise entre 40 et 45 logements à lôhectare, en 

habitat intermédiaire1 et/ou collectif,  

Á dôune part de logements sociaux, repr®sentant 1/3 de lôop®ration, 

Á dôune part dôaccession aid®e, repr®sentant 1/3 de lôop®ration. 

Lôop®ration doit r®pondre au minimum ¨ une exigence environnementale de 

type label BBC (au sens de la RT2012) ou label Haute Performance 

Energétique et Environnementale (au sens de la RE 2020), voire tendre vers 

une qualification Bâtiment à Energie POSitive (BEPOS). 

 
1 Il nôexiste pas de d®finition juridique de lôhabitat interm®diaire en tant que 
forme urbaine, ni m°me de distinction statistique (par lôINSEE), si ce nôest 
les logements "individuels groupés" (de conception plus réductrice). Par 
"intermédiaire", on entendra donc toutes les formes urbaines alternatives à 
la maison individuelle traditionnelle et ¨ lôhabitat collectif, pr®sentant au 
moins deux logements mitoyens verticalement ou horizontalement (côest ¨ 

Chaque logement devra prévoir un espace de stockage ou de rangement 

de type cellier ou box à vélo, accessible depuis le rez-de-chaussée. 

dire accolés ou superposés), avec des accès individuels (séparés depuis 
lôext®rieur), un petit espace privatif ext®rieur (terrasse, balcon, jardin) si 
possible sans vis-à-vis gênant, et des parties communes réduites et 
con­ues pour une gestion peu co¾teuse. Cela va donc de lôhabitat individuel 
groupé (maisons, jumelées, maisons en bande, par exemple) au semi-
collectif. 
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4. Sch®ma dôam®nagement opposable 
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OAP n°2 ï Centre 

1. Le site 

Situ® au cîur du centre-ville de la commune, ce secteur dôOAP est localis® 

à proximité immédiate du centre géographique et fonctionnel de la 

commune : équipements publics, commerces et services sont positionnés 

dans lôentourage imm®diat du site. 

Il sô®tend sur 0.3 ha environ, selon une déclivité orientée Sud-ouest / Nord-

est. 

Il est délimité ¨ lôEst par un front b©ti relativement dense, que lôop®ration 

attendue devra utilement prolonger. Les façades Nord, Sud et Ouest sont 

quant à elles occupées par des voiries desservant les commerces et 

équipements publics du centre-ville.  

 

Figure 9 - Localisation du site 

 

Figure 10 - Vue sur le site depuis l'intersection entre les rues des Voirons et du 
Commerce 

2. Les objectifs dôam®nagement 

Á Permettre le confortement du p¹le de centralit® en renfor­ant lôactivit® 

économique de proximité. 

Á Accompagner la requalification de lôespace public en apaisant la 

dimension minérale et réaffirmant la place du végétal. 

Á Participer à la diversification du parc de logements et au confortement 

de la mixité sociale. 

Á Promouvoir une qualité environnementale des constructions et des 

aménagements urbains et paysagers. 

Á Sôint®grer dans lôenvironnement urbanis® existant, par le confortement 

de la trame urbaine existante, lôordonnancement architectural en 

linéaire de voirie et les volumétries et aménagements envisagés. 

Á Organiser et sécuriser les dessertes automobiles, cycles et piétonnes 

du site. 
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3. Les principes dôam®nagement sur la base du sch®ma 

opposable 

Accès et desserte motorisés :  

La desserte de lôop®ration doit se faire ¨ lôappui de la rue de contournement 

du centre-ville, au nord de lôop®ration.  

Une voie unique de desserte de lôensemble de lôop®ration doit °tre r®serv®e 

aux véhicules de services ou de secours. 

Accès et desserte « modes actifs » :  

Une desserte en mode actifs de lôop®ration doit sôorganiser au sein de 

lôopération. 

Un maillage piéton et cycle, ¨ lôusage de lôop®ration, doit être recherché 

entre les secteurs dôhabitat cr®®s, les voies de communication (existantes 

ou programmées) et lôespace collectif en cîur dôop®ration. 

Ce maillage, pouvant reposer sur un système de venelles piétonnes, doit 

également se connecter sur les schémas et logiques de mobilités publiques 

pr®sentes en bordure dôop®ration.  

La voie existante en bordure Est du tènement, ¨ lôinterface entre lôop®ration 

voisine et lôop®ration programm®e, doit °tre am®nag®e en vue dôun usage 

dédié aux seuls modes doux. 

Ce maillage doit, sauf contraintes techniques, être réalisé en matériaux 

perm®ables au sein dôune ambiance ¨ dominante v®g®talis®e. 

  

Figure 11 - exemples de venelles piétonnes 

Composition et forme urbaine :  

Afin d'optimiser l'usage de lôespace et assurer la bonne int®gration des 

nouvelles constructions dans le site, ces dernières doivent :  

Á être organisées sous la forme de groupements de constructions 

desservis par la voie unique de desserte décrite ci-avant et 

privilégiant une mobilité douce au sein de lôop®ration, 

Á être disposées afin de :  

- regrouper les accès aux constructions et limiter les aménagements,  

- favoriser lôensoleillement des constructions,  

- dôaccompagner la déclivité le long de la rue Fernand David, qui peut 

prendre la forme dôun ®pannelage des hauteurs de la ou des 

constructions créées, 

- prolonger lôordonnancement architectural existant avec les 

constructions voisines de la rue des Voirons sur la façade Est, 

prévoir une implantation des constructions sur la façade Ouest 

respectant le même principe dôordonnancement architectural, 
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- maintenir des ouvertures paysagères entre les constructions depuis 

les espaces publics environnants.  

Á avoir un gabarit de niveau RDC ou RDCS +4+C ou ATT venant 

sôint®grer dans la continuit® des densit®s pr®sentes aux abords et 

notamment sur le front Est.  

En cas de répétition des formes architecturales sur plusieurs bâtiments, la 

recherche dôune variation sur le m°me th¯me architectural doit °tre 

privilégiée.  

Sur les fronts Ouest et Sud, les rez-de-chaussée doivent être dédiés à des 

activités de commerces ou services, contribuant ¨ lôanimation du centre-

ville. Seuls les étages supérieurs pourront être dédiés à une vocation 

résidentielle. 

Principaux espaces collectifs :  

Lôop®ration doit pr®voir un espace collectif priv®, vert et plant®, ¨ positionner 

en cîur du site. 

Une trame végétale, support de mobilité douce, doit être positionnée à 

lôinterface Est avec lôop®ration voisine. 

Au regard du caractère des lieux, et des enjeux notamment de lutte contre 

le ph®nom¯ne dôilot urbain de chaleur, la dimension végétale et ombragée 

des aménagements des espaces collectifs, tant privatifs que publics, doit 

primer sur un caractère minéral. Ceci est dôautant plus pr®gnant à lôinterface 

de lôop®ration avec les espaces publics sur les fronts Ouest et Sud, dont la 

contribution à leur requalification est attendue.  

Pour les espaces collectifs, notamment les circulations piétonnes, il doit être 

recherch® une r®alisation en mat®riaux perm®ables au sein dôune ambiance 

à dominante végétalisée. Ils doivent, sauf contraintes techniques, en priorité 

contribuer à une gestion « douce » des eaux pluviales, favorisant leur 

infiltration à la parcelle.  

En cas de plantations, elles doivent °tre dôessences locales et contribuer ¨ 

la biodiversité en milieu urbanisé.  

Les clôtures ne sont pas obligatoires, et si elles existent, elles doivent être 

visuellement perméables et être accompagnées le cas échéant de haies 

vives de faible hauteur.  

Principaux espaces privés de stationnement :  

Les espaces de stationnement doivent être intégrés dans le volume de la 

construction, le cas échéant en ouvrage souterrain. Quelques places de 

stationnement « visiteur » peuvent être positionnées en entr®e dôop®ration. 

Lôacc¯s au stationnement de lôop®ration doit sôeffectuer depuis la voie de 

contournement du centre-ville. 

Les aires de stationnement extérieures doivent être, sauf contraintes 

techniques, traitées en matériaux perméables et positionnées afin de limiter 

leur impact sur la qualit® de lôam®nagement global du secteur.  

Les places de stationnements doivent °tre ®quip®es dôun dispositif de 

rechargement pour les véhicules électriques selon la législation en vigueur. 

Architecture et qualité des constructions :  

La prise en compte des ®conomies dô®nergies, des ®nergies renouvelables, 

de la gestion des eaux pluviales et de lô®co construction sont des 

préoccupations fortes de la commune. Cette prise en compte peut 

nécessiter la mise en îuvre de techniques et de mat®riaux adapt®s, et 

g®n®rer des architectures sp®cifiques, notamment dans lôexpression des 

toitures, ce qui nôexclut pas la recherche dôune int®gration dans le site et 

lôenvironnement b©ti, notamment par le choix des teintes et matériaux 

employ®s tant en fa­ades quôen toitures, ainsi que leur gabarit.  

Le programme de lôop®ration devra tenir compte des fiches actions de lôOAP 

patrimoniale. 

Dispositions concernant les toitures : 

Au regard des perceptions lointaines et/ou dominantes de lôop®ration et 

de la volont® collective, une coh®rence dans lôemploi de mat®riaux et de 

teintes doit être recherchée.  
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Les toitures terrasses, plates ou à faibles pentes, sont autorisées sous 

r®serve dôune int®gration qualitative dans lôenvironnement b©ti et dôune 

réponse aux objectifs de lutte contre le dérèglement climatique.  

Le positionnement et la nature des fenêtres de toit, verrières et lucarnes 

doivent, le cas échéant, être traités en cohérence et en harmonie avec 

le rythme et la modénature des façades.  

Dispositions concernant les façades  

Une « durabilité » des matériaux employés en façades doit être 

recherchée.  

Un bon ensoleillement des pièces de vie doit, dans la limite des 

contraintes du plan de masse, être privilégié.  

Lôemploi du bois est autoris® en fa­ades, toutefois lôaspect ç min®ral è 

doit être dominant et les teintes vives et/ou criardes sont à proscrire.  

Programme de construction de lôop®ration :  

Lôop®ration doit permettre globalement la r®alisation :  

Á dôenviron 50 logements, soit une densit® comprise entre 170 et 180 

logements ¨ lôhectare, en habitat collectif. 

Á dôune part de logements sociaux, repr®sentant 1/3 de lôop®ration, 

Á dôune part dôaccession aid®e, repr®sentant 1/3 de lôop®ration. 

Á de rez-de-chauss®e actifs d®di®s ¨ lôactivit® commerciale et/ou de 

service de proximité 

Chaque logement devra prévoir un espace de stockage ou de rangement 

de type cellier, positionné en rez-de-chaussée ou sur pallier. 
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4. Sch®ma dôam®nagement opposable
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OAP n°3 ï Pont Neuf 

1. Le site 

Situé au cîur dôun secteur urbanis®, anciennement marqué par une 

position de faubourg, dont la mutation urbaine est engagée du fait de sa 

proximité du centre-ville et de la dynamique urbaine induite. Il est aisément 

accessible depuis la rue du pont neuf, qui le borde. 

Il sô®tend sur 1 ha environ et comporte des opérations urbaines récentes. 

Aussi, lôensemble du p®rim¯tre de lôOAP ne fera pas lôobjet des prescriptions 

dôam®nagement et lôOAP veillera, dans une logique de cohérence des 

nouveaux aménagements attendus, à encadrer lô®volution globale du site, 

appréhendé sur un périmètre étendu. 

Il est délimité au Nord par la voie ferr®e, ¨ lôEst et ¨ lôOuest par deux fronts 

urbains, respectivement de faible densité (de type pavillon) et de moyenne 

densité (de type petit collectif). Deux op®rations dôhabitat collectif occupent 

également le site, les autres tènements pouvant potentiellement muter à 

plus court terme.  

 

Figure 12 - Localisation du site 

 

Figure 13 - Vue sur l'espace public en bordure Sud du site 

2. Les objectifs dôam®nagement 

Á Permettre le d®veloppement dôun secteur dôhabitat de moyenne densit®, 

participant :  

- ¨ la structuration dôun secteur r®sidentiel ¨ proximit® du p¹le de 

centralité urbaine, 

- à la diversification du parc de logements et le confortement de la 

mixité sociale. 

Á Promouvoir une qualité environnementale des constructions et des 

aménagements urbains et paysagers. 

Á Sôint®grer dans lôenvironnement urbanis® existant, tant au regard de la 

trame urbaine cr®®e en greffe sur lôexistant, que des volum®tries et 

aménagements envisagés. 

Á Organiser et sécuriser les dessertes automobiles, cycles et piétonnes 

du site en lien avec le cîur dôagglom®ration. 

 



OAP sectorielle n°3 

PLU de VILLE LA GRAND ï Orientations dôAm®nagement et de Programmation - 18 

3. Les principes dôam®nagement sur la base du sch®ma 

opposable 

Accès et desserte motorisés :  

La desserte des opérations doit se faire ¨ lôappui de la voie centrale dôacc¯s 

existante.  

Une aire de retournement doit °tre am®nag®e sur la voie dôacc¯s au site 

existante. 

Une voie unique de desserte doit être positionnée pour chaque opération, 

qui sera réservée aux véhicules de services ou de secours et au seul 

stationnement « minute » à proximité des constructions. 

Accès et desserte « modes actifs » :  

Une desserte en mode actifs de lôop®ration doit sôorganiser au sein de 

chaque secteur opérationnel.  

Un maillage piéton et cycle doit être recherch® entre les secteurs dôhabitat 

existants et créés, en direction du centre-ville ou des espaces publics 

présents en bordure du site.  

Tel quôidentifi® au sch®ma opposable, ces voies dédiées aux modes doux 

peuvent représenter un support pour dégager une percée visuelle entre les 

constructions, depuis lôespace public et dans le prolongement de la 

perspective paysagère existante depuis la rue Edouard Thouvenel. 

Ce maillage doit, sauf contraintes techniques, être réalisé en matériaux 

perméables au sein dôune ambiance ¨ dominante v®g®talis®e. 

Composition et forme urbaine :  

Afin d'optimiser l'usage de lôespace et assurer la bonne int®gration des 

nouvelles constructions dans le site, ces dernières doivent :  

Á être organisées sous la forme de groupements de constructions 

desservis par la voie de desserte décrite ci-avant et privilégiant une 

mobilit® douce au sein de lôop®ration, 

Á être disposées afin de :  

- regrouper les accès aux constructions et limiter les aménagements,  

- favoriser lôensoleillement des constructions,  

- structurer des perspectives visuelles depuis lôespace public (dans le 

prolongement de la rue Edouard Thouvenel).  

Á avoir un gabarit compris entre RDC ou RDCS +1+C et RDC ou 

RDCS +3+C ou Att.  

En cas dôhabitat interm®diaire, la recherche dôune composition et dôune 

articulation des logements entre eux favorisant lôintimit® des pi¯ces de vie 

est attendue.  

En cas de répétition des formes architecturales sur plusieurs bâtiments, la 

recherche dôune variation sur le m°me th¯me architectural doit être 

privilégiée.  

Principaux espaces collectifs :  

En partie Ouest du site, tel quôidentifi® au sch®ma opposable, une trame 

végétale doit °tre positionn®e ¨ lôinterface entre la voie ferr®e et les 

constructions de lôop®ration. 

Un espace doit être réservé pour la collecte de déchets ménagers de 

lôensemble des op®rations du site. 

En partie centrale du site, tel quôidentifi® au sch®ma opposable :  

Á un espace collectif, vert et plant®, doit °tre am®nag® en cîur 

dôop®ration.  

Á un jardin partagé, pour les r®sidents de lôop®ration, doit être positionné 

au centre de lôop®ration, afin de garantir un bon ensoleillement des 

cultures et participer ¨ la qualit® du cadre de vie au sein de lôop®ration, 

Lôaménagement des espaces verts doit sôorganiser en écho et en 

densification des espaces publics présents en bordure dôop®ration. 
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Une trame végétale doit être positionnée ¨ lôinterface entre les diff®rentes 

opérations.  

Pour les espaces collectifs, indépendamment du secteur opérationnel et 

notamment pour ceux supports de circulations piétonnes, il doit être 

recherch® une r®alisation en mat®riaux perm®ables au sein dôune ambiance 

à dominante végétalisée. Ils doivent, sauf contraintes techniques, en priorité 

contribuer à une gestion « douce » des eaux pluviales, favorisant leur 

infiltration à la parcelle.  

En cas de plantations, elles doivent °tre dôessences locales et contribuer ¨ 

la biodiversité en milieu urbanisé.  

Les clôtures ne sont pas obligatoires, et si elles existent, doivent être 

visuellement perméables et être accompagnées le cas échéant de haies 

vives de faible hauteur.  

 

Figure 14 - exemple de jardin partagé dédié à une opération 

Principaux espaces privés de stationnement :  

Les espaces de stationnements doivent être regroupés et positionnés en 

entr®e dôop®ration ou dô´lot de constructions, afin de favoriser une circulation 

apaisée au sein des opérations. 

Ils peuvent être soit intégrés dans le volume de la construction, soit 

positionnés en extérieur. 

Les aires de stationnement extérieures doivent être, sauf contraintes 

techniques, traitées en matériaux perméables et positionnées afin de limiter 

leur impact sur la qualit® de lôam®nagement global du secteur.  

Les places de stationnements doivent °tre ®quip®es dôun dispositif de 

rechargement pour les véhicules électriques selon la législation en vigueur. 

 

Figure 15 - exemple de stationnement extérieur, positionné en entrée d'opération 
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Architecture et qualité des constructions :  

La prise en compte des ®conomies dô®nergies, des ®nergies renouvelables, 

de la gestion des eaux pluviales et de lô®co construction sont des 

préoccupations fortes de la commune. Cette prise en compte peut 

n®cessiter la mise en îuvre de techniques et de mat®riaux adapt®s, et 

g®n®rer des architectures sp®cifiques, notamment dans lôexpression des 

toitures, ce qui nôexclut pas la recherche dôune int®gration dans le site et 

lôenvironnement b©ti, notamment par le choix des teintes et mat®riaux 

employ®s tant en fa­ades quôen toitures, ainsi que leur gabarit.  

Le programme de lôop®ration devra tenir compte des fiches actions de lôOAP 

patrimoniale. 

Dispositions concernant les toitures : 

Au regard des perceptions lointaines et/ou dominantes de lôop®ration et 

de la volonté collective, une coh®rence dans lôemploi de mat®riaux et de 

teintes doit être recherchée.  

Les toitures terrasses, plates ou à faibles pentes, sont autorisées sous 

r®serve dôune int®gration qualitative dans lôenvironnement b©ti et dôune 

réponse aux objectifs de lutte contre le dérèglement climatique.  

Dispositions concernant les façades  

Une « durabilité » des matériaux employés en façades doit être 

recherchée.  

Un bon ensoleillement des pièces de vie doit, dans la limite des 

contraintes du plan de masse, être privilégié.  

Lôemploi du bois est autoris® en fa­ades, toutefois lôaspect ç min®ral è 

doit être dominant et les teintes vives et/ou criardes sont à proscrire.  

 

Programme de construction de lôop®ration :  

Lôop®ration doit permettre globalement la réalisation :  

Á dôenviron 50 à 55 logements, en habitat intermédiaire ou collectif.  

Á dôune part de logements sociaux, repr®sentant 1/3 de lôop®ration, 

Á dôune part dôaccession aid®e, repr®sentant 1/3 de lôop®ration. 

Chaque logement devra prévoir un espace de stockage ou de rangement 

de type cellier ou box à vélo, accessible depuis le rez-de-chaussée. 

 

Figure 16 - exemple de box de rangement accessibles depuis le rez-de-chaussée 
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4. Sch®ma dôam®nagement opposable
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OAP n°4 ï Fossard 

1. Le site 

Situ® au cîur dôun secteur urbanis®, ¨ lôinterface entre le centre-ville et le 

quartier de la gare dôAnnemasse, le site est facilement accessible et 

b®n®ficie dôune qualit® de desserte en transports collectifs qui contribue à 

son attractivité. 

Dôune superficie de près de 2 ha, il est délimité par un réseau de voiries 

structurantes (Rue de la république, Rue des Tournelles), dans le 

prolongement du site du Villeventus.  

Encore compos® dôun tissu urbain marqu® par une faible densit®, il est 

soumis à une forte pression urbaine, lui conférant un caractère stratégique 

dans une perspective de renouvellement urbain, quôil convient dôencadrer 

pour garantir la cohérence des évolutions successives qui pourraient le 

concerner.  

 

Figure 17 - localisation du site 

2. Les objectifs dôam®nagement 

Á Encadrer et coordonner les opérations de renouvellement urbain, à 

proximité immédiate du p¹le dô®quipement du Villeventus et du centre-

ville. 

Á Permettre le d®veloppement dôun secteur dôhabitat de moyenne densit®, 

participant :  

- ¨ la structuration dôun secteur r®sidentiel ¨ proximit® du p¹le de 

centralit® urbaine et dô®quipements, 

- à la diversification du parc de logements et le confortement de la 

mixité sociale, 

- ¨ lôanimation de la vie de proximit® ¨ travers la requalification de 

lôespace public. 

Á Promouvoir une qualité environnementale des aménagements urbains 

et paysagers par une gestion adaptée des rapports entre espaces 

publics / espaces privés. 

Á Renforcer lôarmature des espaces publics et collectifs, ainsi que le 

maillage dôune trame viaire et modes actifs. 

Á Organiser et sécuriser les dessertes automobiles, cycles et piétonnes 

du site. 

 

3. Les principes dôam®nagement sur la base du sch®ma 

opposable 

Accès et desserte motorisés :  

La desserte des différents secteurs opérationnels doit sôeffectuer ¨ lôappui 

dôune voirie dôacc¯s centrale et unique pour les secteurs localisés le long de 

la rue de République. 

Les secteurs localisés le long de la rue des Tournelles bénéficient quant à 

eux dôune voie dôacc¯s et de desserte qui leur sera propre. 
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Accès et desserte « modes actifs » :  

Une desserte en mode actifs doit sôorganiser au sein de chaque secteur 

opérationnel. 

Un maillage piéton et cycle doit être recherché entre les différents secteurs 

dôhabitat cr®®s et les voies de communication (existantes ou programm®es) 

en direction du centre-ville, du Villeventus ou des équipements, commerces 

et services de proximités existants ou programmés au sein ou à proximité 

du site. 

Ce maillage doit, sauf contraintes techniques, être réalisé en matériaux 

perm®ables au sein dôune ambiance ¨ dominante v®g®talis®e. 

Composition et forme urbaine :  

Afin d'optimiser l'usage de lôespace et assurer la bonne int®gration des 

nouvelles constructions dans le site, ces dernières doivent :  

Á être organisées sous la forme de groupements de constructions 

desservis par la voie de desserte décrite ci-avant, 

Á être disposées afin de :  

- regrouper les accès aux constructions et limiter les aménagements,  

- favoriser lôensoleillement des constructions.  

Á avoir un gabarit de niveau RDC ou RDCS + 3 +C ou Att venant 

sôint®grer dans la continuit® des densit®s d®j¨ pr®sentes sur le site 

ou en bordure de ce dernier.  

En cas de répétition des formes architecturales sur plusieurs bâtiments, la 

recherche dôune variation sur le m°me th¯me architectural doit °tre 

privilégiée.  

Principaux espaces collectifs :  

Les aménagements au sein du secteur opérationnel situé en limite Sud-

ouest du site, doivent contribuer ¨ la requalification de lôespace public 

environnant, par la cr®ation dôun espace ouvert au public de type placette 

ou square, et en lien avec le rez-de-chaussée actif sur le linéaire commercial 

à prévoir en bordure de ce dernier. 

Chaque secteur opérationnel doit prévoir un espace collectif, vert et planté, 

¨ positionner en cîur dôop®ration. 

Une trame végétale, support de mobilité douce, doit être positionnée dans 

une perspective de liaisonnement entre les différents secteurs opérationnels 

et pour favoriser une perméabilité notamment piétonne de part et dôautre du 

site. 

 

Figure 18 - exemple d'aménagement de trame verte, support de mobilité douce au 
sein d'une opération de collectifs 

Au regard du caractère des lieux, la simplicité des aménagements doit être 

la règle.  

Pour les espaces collectifs, notamment les circulations piétonnes, il doit être 

recherch® une r®alisation en mat®riaux perm®ables au sein dôune ambiance 

à dominante végétalisée. Ils doivent, sauf contraintes techniques, en priorité 

contribuer à une gestion « douce » des eaux pluviales, favorisant leur 

infiltration à la parcelle.  

En cas de plantations, elles doivent °tre dôessences locales et contribuer ¨ 

la biodiversité en milieu urbanisé.  
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Les clôtures ne sont pas obligatoires, et si elles existent, elles doivent être 

visuellement perméables et être accompagnées le cas échéant de haies 

vives de faible hauteur.  

Principaux espaces privés de stationnement :  

Les espaces de stationnements doivent être regroupés et positionnés afin 

de limiter les aménagements. 

Ils peuvent être soit intégrés dans le volume de la construction, soit 

positionnés en extérieur. 

Les aires de stationnement extérieures doivent être, sauf contraintes 

techniques, traitées en matériaux perméables et positionnées afin de limiter 

leur impact sur la qualit® de lôam®nagement global du secteur.  

Les places de stationnements doivent °tre ®quip®es dôun dispositif de 

rechargement pour les véhicules électriques selon la législation en vigueur. 

Architecture et qualité des constructions :  

La prise en compte des ®conomies dô®nergies, des ®nergies renouvelables, 

de la gestion des eaux pluviales et de lô®co construction sont des 

préoccupations fortes de la commune. Cette prise en compte peut 

n®cessiter la mise en îuvre de techniques et de mat®riaux adaptés, et 

g®n®rer des architectures sp®cifiques, notamment dans lôexpression des 

toitures, ce qui nôexclut pas la recherche dôune int®gration dans le site et 

lôenvironnement b©ti, notamment par le choix des teintes et mat®riaux 

employ®s tant en fa­ades quôen toitures, ainsi que leur gabarit.  

Le programme de lôop®ration devra tenir compte des fiches actions de lôOAP 

patrimoniale. 

Dispositions concernant les toitures : 

Au regard des perceptions lointaines et/ou dominantes de lôop®ration et 

de la volonté collective, une coh®rence dans lôemploi de mat®riaux et de 

teintes doit être recherchée.  

Les toitures terrasses, plates ou à faibles pentes, sont autorisées sous 

r®serve dôune int®gration qualitative dans lôenvironnement b©ti et dôune 

réponse aux objectifs de lutte contre le dérèglement climatique.  

Le positionnement et la nature des fenêtres de toit, verrières et lucarnes 

doivent, le cas échéant, être traités en cohérence et en harmonie avec 

le rythme et la modénature des façades.  

Dispositions concernant les façades  

Une « durabilité » des matériaux employés en façades doit être 

recherchée.  

Un bon ensoleillement des pièces de vie doit, dans la limite des 

contraintes du plan de masse, être privilégié.  

Lôemploi du bois est autoris® en fa­ades, toutefois lôaspect « minéral » 

doit être dominant et les teintes vives et/ou criardes sont à proscrire.  

Programme de construction de lôop®ration :  

Lôop®ration doit permettre globalement la r®alisation :  

Á dôenviron 140 logements, soit une densit® comprise entre 110 et 120 

logements ¨ lôhectare, en habitat collectif. 

Á dôune part de logements sociaux, repr®sentant 1/3 de lôop®ration, 

Á dôune part dôaccession aid®e, repr®sentant 1/3 de lôop®ration. 

Chaque logement devra prévoir un espace de stockage ou de rangement 

de type cellier ou box à vélo, accessible depuis le rez-de-chaussée. 

Pour le secteur ¨ lôinterface avec lôintersection entre les rue de la R®publique 

et du Jura, un linéaire commercial doit être positionné en rez-de-chaussée 

sur la totalité de la rue, en lien avec la requalification attendue de lôespace 

public. 
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4. Sch®ma dôam®nagement opposable 
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OAP n°5 ï Buet 

1. Le site 

Situ® au cîur dôun secteur urbanis® de moyenne densit®, à égale distance 

du centre-ville de la commune et du pôle multimodal de la gare, ce secteur 

dôOAP bén®ficie dôune forte attractivité. 

Bordé en limites Nord par la rue du Buet, Ouest par la rue des Tournelles et 

Sud par la rue des Vergys, il est facilement accessible. 

Il sô®tend sur environ 0,7 ha et comporte un parc de logements sociaux et 

des équipements publics (parc, terrain de jeux de boules) qui contribuent à 

la qualité du cadre de vie au sein de ces opérations.  

Le parc de logements sociaux nécessitant dô°tre r®habilit®, ce secteur 

dôOAP permet de garantir le maintien de ce cadre de vie tout en favorisant 

une intégration de cette opération dans son environnant tant architectural 

quôurbain. 

 

Figure 19 - localisation du site 

 

Figure 20 - vue sur le site depuis la rue des Tournelles 

2. Les objectifs dôam®nagement 

Á Encadrer la requalification dôun secteur de logements sociaux. 

Á Promouvoir une qualité environnementale des aménagements 

urbains et paysagers par une gestion adaptée des rapports entre 

espaces publics / espaces privés. 

Á Renforcer lôarmature des espaces publics et collectifs, ainsi que le 

maillage dôune trame viaire et modes actifs. 

Á Organiser et sécuriser les dessertes automobiles, cycles et 

piétonnes du site. 

3. Les principes dôam®nagement sur la base du sch®ma 

opposable 

Accès et desserte motorisés :  

La desserte de lôop®ration doit sôorganiser ¨ lôappui des rues du Buet et du 

Vergys. 

Une voie unique de desserte de lôensemble de lôop®ration doit °tre r®serv®e 

aux véhicules de services ou de secours. 
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Accès et desserte « modes actifs » :  

Une desserte en mode actifs de lôop®ration doit sôorganiser au sein de 

lôop®ration. 

Un maillage pi®ton et cycle doit °tre recherch® entre les secteurs dôhabitat 

créés et limitrophes ouverts notamment sur les équipements publics 

positionn®s en bordure Ouest du p®rim¯tre de lôOAP. 

Ce maillage doit, sauf contraintes techniques, être réalisé en matériaux 

perm®ables au sein dôune ambiance ¨ dominante v®g®talis®e. 

Composition et forme urbaine :  

Afin d'optimiser l'usage de lôespace et assurer la bonne int®gration des 

nouvelles constructions dans le site, ces dernières doivent :  

Á être organisées sous la forme de groupements de constructions 

desservis par la voie unique de desserte décrite ci-avant et privilégiant 

une mobilité douce au sein de lôop®ration, 

Á être disposées afin de :  

- regrouper les accès aux constructions et limiter les aménagements,  

- favoriser lôensoleillement des constructions,  

- maintenir des ouvertures paysagères entre les constructions, 

notamment depuis les constructions résidentielles.  

Á avoir un gabarit de niveau RDC ou RDCS +3+C ou Att. venant sôint®grer 

dans la continuité des densités déjà présentes aux abords du site.  

En cas de répétition des formes architecturales sur plusieurs bâtiments, la 

recherche dôune variation sur le m°me th¯me architectural doit °tre 

privilégiée.  

Lôimplantation des constructions devra reproduire le sch®ma dôimplantation 

pr®sent au sein de lôop®ration voisine de la cit® SNCF, à savoir un 

positionnement qui ouvre sur un cîur dôop®ration vert et arbor®.  

 

Figure 21 - La cité SCNF voisine, construite autour d'un espace collectif central, vert 
et planté 

Principaux espaces collectifs :  

Lôop®ration doit pr®voir un espace collectif, vert et plant®, ¨ positionner en 

cîur dôop®ration. 

Un jardin partagé, pour les résidents de lôop®ration, doit °tre positionn® 

selon le schéma ci-après, afin de garantir un bon ensoleillement des cultures 

et participer ¨ la qualit® du cadre de vie au sein de lôop®ration, 

Une trame v®g®tale doit °tre positionn®e ¨ lôinterface entre lôop®ration et :  

Á les constructions existantes aux abords du site,  

Á le parc public et les terrains de jeux de boules positionn® ¨ lôOuest de 

lôop®ration.  

Pour les espaces collectifs, notamment les circulations piétonnes, il doit être 

recherché une réalisation en matériaux perm®ables au sein dôune ambiance 

à dominante végétalisée. Ils doivent, sauf contraintes techniques, en priorité 

contribuer à une gestion « douce » des eaux pluviales, favorisant leur 

infiltration à la parcelle.  
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En cas de plantations, elles doivent °tre dôessences locales et contribuer ¨ 

la biodiversité en milieu urbanisé.  

Les clôtures ne sont pas obligatoires, et si elles existent, elles doivent être 

visuellement perméables et être accompagnées le cas échéant de haies 

vives de faible hauteur.  

Principaux espaces privés de stationnement :  

Les espaces de stationnements doivent être regroupés et positionnés en 

entr®e dôop®ration. 

Ils peuvent être soit intégrés dans le volume de la construction, soit 

positionnés en extérieur. 

Les aires de stationnement extérieures doivent être, sauf contraintes 

techniques, traitées en matériaux perméables et positionnées afin de limiter 

leur impact sur la qualit® de lôam®nagement global du secteur.  

Les places de stationnements doivent °tre ®quip®es dôun dispositif de 

rechargement pour les véhicules électriques selon la législation en vigueur. 

Architecture et qualité des constructions :  

La prise en compte des ®conomies dô®nergies, des ®nergies renouvelables, 

de la gestion des eaux pluviales et de lô®co construction sont des 

préoccupations fortes de la commune. Cette prise en compte peut 

n®cessiter la mise en îuvre de techniques et de mat®riaux adapt®s, et 

g®n®rer des architectures sp®cifiques, notamment dans lôexpression des 

toitures, ce qui nôexclut pas la recherche dôune int®gration dans le site et 

lôenvironnement b©ti, notamment par le choix des teintes et mat®riaux 

employ®s tant en fa­ades quôen toitures, ainsi que leur gabarit.  

Le programme de lôop®ration devra tenir compte des fiches actions de lôOAP 

patrimoniale. 

Dispositions concernant les toitures : 

Au regard des perceptions lointaines et/ou dominantes de lôop®ration et 

de la volont® collective, une coh®rence dans lôemploi de mat®riaux et de 

teintes doit être recherchée.  

Les toitures terrasses, plates ou à faibles pentes, sont autorisées sous 

r®serve dôune int®gration qualitative dans lôenvironnement b©ti et dôune 

réponse aux objectifs de lutte contre le dérèglement climatique.  

Le positionnement et la nature des fenêtres de toit, verrières et lucarnes 

doivent, le cas échéant, être traités en cohérence et en harmonie avec 

le rythme et la modénature des façades.  

Dispositions concernant les façades  

Une « durabilité » des matériaux employés en façades doit être 

recherchée.  

Un bon ensoleillement des pièces de vie doit, dans la limite des 

contraintes du plan de masse, être privilégié.  

Lôemploi du bois est autoris® en fa­ades, toutefois lôaspect ç min®ral è 

doit être dominant et les teintes vives et/ou criardes sont à proscrire.  

 

Programme de construction de lôop®ration :  

Lôop®ration doit permettre globalement la r®alisation dôenviron 100 

logements, soit une densité maximum de 140 logements ¨ lôhectare, en 

habitat collectif. 

Lôop®ration devra d®velopper du logement social ainsi quôune part de 

logements en accession aidée. 

Chaque logement devra prévoir un espace de stockage ou de rangement 

de type cellier ou box à vélo, accessible depuis le rez-de-chaussée. 
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4. Sch®ma dôam®nagement opposable 
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OAP n°6 ï Rotonde 

1. Le site 

Situé dans le prolongement du nouveau pôle multimodal de la gare, le site 

est facilement accessible, notamment gr©ce ¨ lôam®nagement du parvis 

nord et de la liaison souterraine en modes doux vers la gare. Il est délimité 

par la Rue Albert Hénon et les voies de la SNCF et est desservi par les rues 

des Ecoles et de la Rotonde. Le groupe scolaire de Cornières et le quartier 

de la ZAC Etoile marquent la limite Sud-est du site. 

Le site sô®tend sur environ 3,2 ha. Compos® de plusieurs secteurs dôhabitat 

collectif, dont certains réalisés récemment, tous les secteurs ne comportent 

pas les m°mes degr®s dôenjeux dô®volution urbaine. Ainsi les secteurs 

occupés par un tissu pavillonnaire et ceux libres de construction sont 

susceptibles de muter à plus court terme. Trois secteurs opérationnels ont 

®t® identifi®s, pour accompagner les conditions dôouverture ¨ lôurbanisation 

pour lôun dôentre eux et de renouvellement urbain pour les deux autres. Le 

p®rim¯tre ®largi de lôOAP permet de garantir la cohérence des évolutions 

attendues de ce secteur. 

 

Figure 22 - Localisation du site 

 

Figure 23 - illustration de l'aménagement à terme du parvis nord de la gare et de la 
liaison souterraine avec la gare 

2. Les objectifs dôam®nagement 

Á Requalifier progressivement le secteur, en favorisant la mise en îuvre 

dôun projet de structuration urbaine, coh®rent ¨ lô®chelle du quartier, en :  

- garantissant un mode dôurbanisation optimisant lôusage de 

lôespace 

- structurant lôarmature urbaine, dans la continuit® de 

lôécoquartier Etoile-gare et des équipements publics présents 

aux abords du site, 

- encadrant lô®volution du tissu b©ti et des op®rations de 

renouvellement urbain, 

- participant au développement du réseau de nature en ville. 

Á Promouvoir une qualité environnementale des aménagements urbains 

et paysagers par une gestion adaptée des rapports entre espaces 

publics / espaces privés. 
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Á Renforcer le lien avec lô®coquartier Etoile-gare, à travers la 

consolidation de lôarmature des espaces publics et collectifs, ainsi que 

le maillage dôune trame viaire et modes actifs. 

Á Organiser et sécuriser les dessertes automobiles, cycles et piétonnes 

du site en lien avec le pôle multimodal de la gare voisine. 

 

3. Les principes dôam®nagement sur la base du sch®ma 

opposable 

Accès et desserte motorisés :  

La desserte de chaque secteur opérationnel doit se faire ¨ lôappui des voies 

dôacc¯s existantes ou programmées :  

Á rue de la rotonde pour le secteur S1,  

Á rue des Ecoles et rue de la Rotonde pour 

le secteur S2 (chaque tranche 

fonctionnelle pouvant b®n®ficier dôune 

voie dôacc¯s propre ¨ lôop®ration).  

Une aire de retournement doit être aménagée sur 

la rue des Ecole, ¨ lôinterface avec la limite de 

lôOAP nÁ7 (ZAC Etoile), accompagnant la mise en 

voie sans issue de cette rue. 

 

 

Figure 24 - vue sur la Rue des Ecole depuis le 

parking du groupe scolaire de Cornières 

Accès et desserte « modes actifs » :  

Une desserte en mode actifs doit sôorganiser au sein de chaque secteur 

opérationnel, dans une perspective de maillage des circulations en modes 

doux à connecter sur le schéma de déplacement communal.  

Une liaison « modes doux » doit être positionnée et aménagée pour relier 

lôissue de la rue des Ecole et le groupe scolaire de Cornières. 

Un axe de mobilité active positionné en bordure Sud du secteur S2, doit 

également être le support pour lôam®nagement de la ViaRh¹na. 

Ces différents aménagements dédiés à la mobilité active doivent, sauf 

contraintes techniques, être réalisés en mat®riaux perm®ables au sein dôune 

ambiance à dominante végétalisée. 

Composition et forme urbaine :  

Afin d'optimiser l'usage de lôespace et assurer la bonne int®gration des 

nouvelles constructions dans le site, ces dernières doivent :  

Á être organisées sous la forme de groupements de constructions 

desservis par la voie de desserte décrite ci-avant et privilégiant une 

mobilité douce au sein de lôop®ration, 

Á être disposées afin de :  

- regrouper les accès aux constructions et limiter les aménagements,  

- favoriser lôensoleillement des constructions, 

- pr®server les possibilit®s dôinfiltration et optimiser le projet 

dôam®nagement et de gestion des eaux pluviales (Des sondages de 

reconnaissance devront être réalisés lors des études de conception 

des bâtiments pour évaluer les possibilit®s dôinfiltration 

envisageables. Les rapports, études et notes de calculs devront être 

fournis au moment du d®p¹t dôautorisation dôurbanisme par le 

pétitionnaire).  

Á avoir un gabarit de niveau :  
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- RDC ou RDCS +4+C ou Att en S1, 

- RDC ou RDCS +3+C ou Att en S2. 

En cas dôhabitat interm®diaire, la recherche dôune composition et dôune 

articulation des logements entre eux favorisant lôintimit® des pi¯ces de vie 

est attendue.  

En cas de répétition des formes architecturales sur plusieurs bâtiments, la 

recherche dôune variation sur le même thème architectural doit être 

privilégiée.  

Principaux espaces collectifs :  

Une trame végétale doit être positionn®e ¨ lôinterface de chaque secteur 

opérationnel. 

Un espace collectif privé, vert et plant®, doit °tre am®nag® au cîur de 

chaque secteur opérationnel (et le cas échéant de chaque tranche 

fonctionnelle). 

Un espace vert public doit être aménagé en limite Nord-est du périmètre de 

lôOAP. 

Lôaire de stationnement public, positionnée entre les rues des Ecoles et 

Albert Hénon, doit être réaménagée. 

Pour les espaces collectifs, et notamment pour ceux supports de circulations 

actives, il doit être recherché une réalisation en matériaux perméables au 

sein dôune ambiance ¨ dominante v®g®talis®e. Ils doivent, sauf contraintes 

techniques, en priorité contribuer à une gestion « douce » des eaux 

pluviales, favorisant leur infiltration à la parcelle.  

En cas de plantations, elles doivent °tre dôessences locales et contribuer ¨ 

la biodiversité en milieu urbanisé.  

Les clôtures ne sont pas obligatoires, et si elles existent, elles doivent être 

visuellement perméables et être accompagnées le cas échéant de haies 

vives de faible hauteur.  

Principaux espaces privés de stationnement :  

Les espaces de stationnements doivent être regroupés et positionnés en 

entr®e dôop®ration ou dô´lot de constructions, afin de favoriser une circulation 

apaisée au sein des opérations. 

Ils doivent être intégrés dans le volume de la construction. 

Les places de stationnements doivent °tre ®quip®es dôun dispositif de 

rechargement pour les véhicules électriques selon la législation en vigueur. 

Architecture et qualité des constructions :  

La prise en compte des ®conomies dô®nergies, des ®nergies renouvelables, 

de la gestion des eaux pluviales et de lô®co construction sont des 

préoccupations fortes de la commune. Cette prise en compte peut 

n®cessiter la mise en îuvre de techniques et de mat®riaux adapt®s, et 

g®n®rer des architectures sp®cifiques, notamment dans lôexpression des 

toitures, ce qui nôexclut pas la recherche dôune int®gration dans le site et 

lôenvironnement b©ti, notamment par le choix des teintes et mat®riaux 

employ®s tant en fa­ades quôen toitures, ainsi que leur gabarit.  

Le programme de lôop®ration devra tenir compte des fiches actions de lôOAP 

patrimoniale. 

Dispositions concernant les toitures : 

Au regard des perceptions lointaines et/ou dominantes de lôop®ration et 

de la volonté collective, une coh®rence dans lôemploi de mat®riaux et de 

teintes doit être recherchée avec les opérations voisines et notamment 

celles programmées dans le cadre de la ZAC Etoile Annemasse ï 

Genève.  

Les toitures terrasses, plates ou à faibles pentes, sont autorisées sous 

r®serve dôune int®gration qualitative dans lôenvironnement b©ti et dôune 

réponse aux objectifs de lutte contre le dérèglement climatique.  

Dans ce cas, ces dernières doivent être végétalisées.  
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Dispositions concernant les façades  

Une « durabilité » des matériaux employés en façades doit être 

recherchée.  

Un bon ensoleillement des pièces de vie doit, dans la limite des 

contraintes du plan de masse, être privilégié.  

Lôemploi du bois est autoris® en fa­ades, toutefois lôaspect ç min®ral è 

doit être dominant et les teintes vives et/ou criardes sont à proscrire.  

  

Figure 25 - exemples d'opérations collectives récentes sur le site, intégrant une 
part de bois en façade 

Programme de construction de lôop®ration :  

Lôop®ration doit permettre globalement la r®alisation :  

Á dôenviron 200 logements, sur la partie couverte par le secteur S1, soit 

dôune densit® comprise entre 85 et 90 logements ¨ lôhectare, en habitat 

intermédiaire* et/ou collectif,  

Á dôenviron 100 logements, sur la partie couverte par le secteur S2, soit 

dôune densit® comprise entre 170 et 180 logements ¨ lôhectare, en 

habitat intermédiaire* et/ou collectif,  

Á dôune part de logements sociaux, repr®sentant 1/3 de chaque op®ration, 

Á dôune part dôaccession aid®e, repr®sentant 1/3 de chaque op®ration. 
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4. Sch®ma dôam®nagement opposable 
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Les OAP de secteur dôam®nagement

Le secteur dôOAP retenus
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OAP n°7 ï Etoile  

1. Présentation du site 

Le secteur de lôOAP nÁ7 (identifi® comme le secteur UHr1-OAP7 au sein du 

dispositif réglementaire du PLU) correspond :  

- au périmètre opérationnel de la ZAC Etoile Annemasse ï 

Genève créée le 12 novembre 2014 sur la commune, le 

p®rim¯tre de la ZAC sô®tablissant par ailleurs ®galement sur le 

territoire des communes dôAnnemasse et dôAmbilly. 

- au prolongement Nord de ce périmètre, 

 

Figure 26 - Localisation du périmètre de l'OAP 

 
Figure 27 - Plan masse général des aménagements - source : Agence Devillers, 

Dossier de réalisation de la ZAC 

Si le périmètre de la ZAC se déploie sur plusieurs communes, les macro-

lots C1, C2, C3 et E1 sont localisés sur le territoire communal villamagnain 

et leurs orientations dôam®nagement sont d®clin®es au sein des 

prescriptions de lôOAP nÁ7.  
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Figure 28 - zoom sur les secteurs de la ZAC localisés sur la commune de Ville la 
Grand 

Caractéristiques du site  

Le secteur du quartier Etoile se situe dans la continuité du tissu urbain 

existant sur les communes dôAnnemasse, Ambilly et Ville-la-Grand, de part 

et dôautre des voies ferr®es et de la gare dôAnnemasse. 

Plus spécifiquement lôOAP nÁ7 couvre le p®rim¯tre de la ZAC compris sur 

le territoire communal de Ville-la-Grand, ainsi que son extension Nord 

jusquô¨ la rue Albert Hénon. Ce site sôinscrit dans la continuit® du Pôle 

dôEchange Multimodal de la gare et de son parvis nord.  

Il est délimité au Sud par les voies ferrées, au Nord-ouest par un secteur 

résidentiel de type pavillonnaire et se positionne ¨ lôinterface entre le groupe 

scolaire de Cornières et les équipements publics du pole gare. Il sôouvre 

également sur un secteur de plus forte densité sur son front Nord-est, dont 

une partie fait lôobjet dôop®rations de renouvellement urbain. 

Objectifs dôam®nagement 

Projet dôam®nagement structurant ¨ lô®chelle dôAnnemasse agglom®ration 

et de lôespace frontalier franco-genevois ¨ lôhorizon 2030, le projet de ZAC 

Etoile Annemasse Genève vise à impulser la création dôun nouveau quartier 

de ville et de vie majeur, décliné en partie sur le territoire communal au sein 

de la présente OAP de secteur dôam®nagement, en sôappuyant sur les 

principes fondamentaux suivants : 

Á assurer la préservation de la ressource foncière du territoire et une 

économie viable de lôam®nagement gr©ce ¨ la compacit® urbaine 

du nouveau quartier ; 

Á favoriser et encourager les quatre mixités (fonctionnelles, sociales, 

typo-morphologiques et générationnelles) ; 

Á rechercher la performance ®nerg®tique ¨ travers lôinnovation 

technologique en mettant en îuvre un quartier à énergie zéro ; 

Á utiliser les ressources naturelles locales et inépuisables pour 

assurer le confort des nouveaux habitants (géothermie, solaire, bois 

biomasse...) ; 

Á mettre en îuvre un quartier des courtes distances qui permette le 

développement des mobilités douces et restreint lôutilisation et la 

place des voitures particulières en accompagnement du 

d®ploiement dôune offre de transports collectifs dôenvergure ¨ 

lôhorizon 2030 ¨ lô®chelle de lôagglom®ration (CEVA) ; 
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Á intégrer dans la composition urbaine une place généreuse pour la 

nature et la végétation ; 

Á conforter le positionnement du site dans son environnement naturel 

et paysager, en valorisant les vues vers les massifs du Jura, du 

Salève, des Voirons, et au-delà la chaîne des Aravis et le Mont-

Blanc. 

 

2. Qualit® de lôinsertion architecturale, urbaine et 

paysagère 

Composition et forme urbaine :  

Le parti dôam®nagement du projet de ZAC repose sur une trame urbaine 

forte, issue du dialogue et de lô®quilibre entre espaces publics et ilots b©tis, 

afin de préserver et favoriser une couture urbaine harmonieuse et durable 

vis-à-vis des quartiers existants. A lô®chelle de la commune : 

Á la conception urbaine du quartier prévoit notamment des lignes de 

hauteurs dégressives depuis le jardin ferroviaire vers le tissu 

pavillonnaire afin de favoriser une transition progressive des formes 

urbaines, tout en prévoyant la possibilité de réaliser des points 

hauts permettant dôimpulser de nouveaux rythmes urbains et de 

façonner une identité architecturale forte au sein du futur quartier ; 

Á le projet sôappuie ®galement sur la pr®servation de c®sures 

paysagères autour de cîurs dôilots végétalisés, comme support 

privil®gi®s au maintien dôune trame verte urbaine de qualit® et de 

points de vue ouverts sur le grand paysage environnant depuis les 

espaces publics et privatifs du quartier (perspectives remarquables 

vers les Monts du Jura et les massifs du Salève et des Voirons). 

Lôimplantation des constructions doit respecter un principe g®n®ral 

dôalignement des constructions sur voies et emprises publiques. Des 

marges de recul sont autorisées à 3,5 m minimum des voies ou emprises 

publiques si elles sôav¯rent n®cessaires ¨ la qualit® urbaine et paysagère 

des opérations. Un argumentaire devra alors être produit pour démontrer 

cette nécessité. 

Une implantation différente peut être admise pour :  

Á les ouvrages techniques, services et équipements publics ou 

dôint®r°t collectif, et constructions nécessaires au fonctionnement 

des ®quipements dôint®r°t collectif et des services publics. 

Á les constructions pour lesquelles les propri®taires sôengagent ¨ 

créer une servitude dite « de cour commune » ; 

Á les annexes dôune emprise au sol inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m², sur 

une longueur inférieure ou égale à 5 m et dôune hauteur ¨ lô®gout du 

toit inférieure ou égale à 2,5 m. 

Une implantation des constructions à l'alignement ne fait pas obstacle à la 

réalisation de décroché(s) ou de recul(s) partiel(s) de façade à partir du 

niveau R+1. Elle ne fait pas, non plus, obstacle aux débordements de saillies 

sur l'espace public jusqu'à 2,5 m maximum, autorisés sous réserve du code 

civil à partir de 3,50 m de hauteur et sans limitation de longueur de façade. 

 

Figure 29 - Principe dôimplantation des constructions au regard du domaine public 
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Les constructions nouvelles doivent sôimplanter : 

Á à lôalignement de la limite s®parative lat®rale, y compris lorsque 

celle-ci constitue une limite de zone, quôen cas de servitude de cour 

commune ou de pignon en limite mitoyenne sur la parcelle contigüe 

; 

Á en recul de la limite séparative latérale lorsque celle-ci constitue une 

limite de zone en respectant une distance minimale au moins égale 

au tiers de la hauteur de la construction avec un minimum de 4 m 

vis-à-vis de la limite séparative ; 

Á en recul de la limite séparative latérale en respectant une distance 

minimale de 4 m vis-à-vis de la limite séparative et une distance 

avec la façade de la construction implantée sur la parcelle contigüe 

au moins égale au tiers de la hauteur de la construction avec un 

minimum 6 m ; 

Á pour les ®quipements dôint®r°t collectif uniquement, en recul de la 

limite séparative latérale, y compris lorsque celle-ci constitue une 

limite de zone, en respectant une distance dôau moins 4 m vis-à-vis 

de la limite séparative. 

 

Figure 30 ï Principe dôimplantation des constructions au regard des limites 
séparatives 

Une implantation différente peut être admise pour :  

Á les constructions pour lesquelles les propri®taires sôengagent ¨ 

créer une servitude dite « de cour commune », 

Á les ouvrages techniques et constructions nécessaires au 

fonctionnement des ®quipements dôintérêt collectif et des services 

publics, 

Á les annexes dôune emprise au sol inf®rieure ou ®gale ¨ 15 m², sur 

une longueur inférieure ou égale à 5 m et dôune hauteur ¨ lô®gout du 

toit inférieure ou égale à 2,5 m. 

Les constructions nouvelles doivent respecter 

une distance au moins égale au tiers de la 

hauteur de la construction à implanter sans 

pouvoir être inférieure à 6 m entre deux 

constructions situées sur une même unité 

foncière. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 31 - illustration du principe d'implantation 
des constructions sur une même unité foncière 

Structure des espaces publics :  

La trame des espaces publics constitue le socle du projet du quartier de 

lôEtoile. Il sôagit effectivement dôimpulser la cr®ation de lieux de rencontres 

fédérateurs, partagés et vecteurs de lien social au sein de ce nouveau 
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quartier urbain dôenvergure pour les habitants et les usagers de 

lôagglom®ration. 

Le programme des équipements publics de la ZAC correspond à la 

réalisation :  

Á dôespaces publics et espaces verts,  

Á de voiries (requalification et création, prolongement de la rue de la 

Fraternité), 

Á dôespaces d®di®s aux modes doux (voie verte), 

Á dôouvrages de franchissement des voies ferr®es (passerelles), 

Á de réseaux secs et humides. 

En parall¯le dôautres équipements situés dans le périmètre de la ZAC 

peuvent être réalisés par des personnes publiques (communes) ou privées, 

sans être financées par la ZAC. 

En ce qui concerne plus spécifiquement la commune de Ville-la-Grand, la 

composition de la ZAC Etoile Annemasse Gen¯ve sôappuie sur la 

conception dôespaces publics structurants et ¨ vivre, d®clin®s autour des 

typologies suivantes et présentés dans le schéma ci-après : 

Á le jardin ferroviaire : équipement majeur du quartier, le jardin 

ferroviaire constitue le support de la voie verte dédiée aux modes 

doux et constitue un élément de couture urbaine et de perméabilité 

forte avec les quartiers voisins. La conception du jardin ferroviaire 

sôarticule autour dôune double s®quence pr®voyant en partie sur la 

commune de Ville la Grand, lôam®nagement dôun espace de 

d®ambulation et dôagr®ment (s®quence est) ; 

Á le mail partag® : traversant le site dôouest en est, le Mail constitue la 

colonne vert®brale du projet permettant de connecter lôensemble 

des nouveaux usages projetés sur le site au p¹le dô®changes 

multimodal (PEM) de la gare dôAnnemasse. Proposant un espace 

alternant placettes, jardins dôeau, salon plant®, le mail constitue le 

support privil®gi® pour les mobilit®s alternatives et dôune animation 

urbaine de proximité à lôappui dôun traitement qualitatif et v®g®talis® 

de lôespace public ; 

Á un réseau de place (notamment le parvis nord de la gare), conçu de 

façon à faciliter les circulations douces et à accueillir des 

manifestations ®ph®m¯res dans lôespace public ; 

Á la rue de la Fraternit®, constitue lôaxe de desserte principal du 

quartier au réseau viaire existant en intégrant une conception 

urbaine facilitant le partage, la végétalisation et la pratique de 

lôespace public ; 

Á les venelles : sôinscrivant dans la continuit® des voies existantes et 

connect®es au mail partag®, les venelles constituent lôarmature de 

lôam®nagement du futur quartier, en facilitant la continuit® des 

déplacements notamment piétons, la préservation des vues sur le 

grand paysage et la gestion des eaux pluviales. 

 

Figure 32 - exemple de vue en coupe de l'aménagement du mail de la Rotonde, 

dans la continuité du lot C2 
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Figure 33 - Principe de positionnement de la trame d'espaces publics 

Architecture et qualité des constructions :  

Dispositions concernant les hauteurs : 

La hauteur des constructions ne peut dépasser 18 m et un principe 

dô®pannelage des constructions doit °tre pr®vu : la hauteur des 

constructions doit être dégressive en direction des secteurs 

pavillonnaires situés à proximité immédiate du projet, suivant le schéma 

ci-après : 

 

 

Figure 34 - organisation de l'épannelage à respecter (exprimé en termes de gabarits 
maximum acceptés) 

La hauteur ¨ lô®gout du toit des annexes est fixée à 2,5 m maximum.  

Au sein du macro-lot C1, les constructions doivent prévoir un gabarit de 

5 niveaux maximum (Rez-de-chaussée + 4 niveaux), les activités de 

commerces, services et les équipements devant être positionnées en 

rez-de-chaussée. 
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Au sein des macro-lots C2 et C3, les 

constructions doivent prévoir un 

gabarit de 5 niveaux maximum (Rez-

de-chaussée + 4 niveaux), les activités 

devant être positionnées en rez-de-

chaussée. 

 

 

Figure 35 - principe à respecter en matière de 
hauteur des constructions 

Dispositions concernant les toitures : 

Les toitures terrasses sont privilégiées. Les toitures en pente sont 

néanmoins autorisées ponctuellement. 

Pour les constructions neuves, les éléments de surface posés en toiture 

(type dispositifs solaires, fen°tres de toité) doivent °tre affleurant au 

plan du toit et intégrés harmonieusement à la toiture. 

Toitures terrasses :  

La valorisation éco-aménageable (végétalisation, valorisation 

énergétique, etc.) des toitures terrasses non accessibles est 

obligatoire. 

En cas de valorisation éco-aménageable, la conception végétale 

devra int®grer un substrat dôune profondeur minimum de 20 cm pour 

permettre lôam®nagement de toitures v®g®tales semi-intensives ou 

intensives. 

Dispositions concernant les façades : 

Les façades commerciales doivent être réalisées en harmonie avec les 

caract®ristiques architecturales de lôimmeuble dans lequel elles sont 

situées. 

Dispositions concernant les édicules techniques :  

Les installations techniques et nécessaire aux réseaux publics 

dôinfrastructure (antennes, paraboles, climatiseurs, dispositif 

énergétique photovoltaïque, postes de transformation) doivent être 

aussi peu visibles que possible du domaine public et seront 

positionnées de façon discrète sur les toitures ou sur le sol ou à défaut, 

intégrées dans le traitement de la façade et au sein de lôenveloppe 

globale des constructions. 

Dispositions concernant les clôtures :  

Une harmonie doit être recherchée avec la construction et avec les 

clôtures des unités foncières voisines situées dans la zone en termes 

de hauteur et de type de dispositif. 

Les clôtures ont une hauteur de 1,8 m maximum avec ou sans mur 

bahut. 

En cas de mur, la hauteur de celui-ci ne pourra excéder 50 cm 

maximum. 

La hauteur des cl¹tures est calcul®e ¨ partir de la voie ou de lôemprise 

publique. 

Les nouvelles clôtures doivent assurer une transparence visuelle, avec 

un traitement végétal planté en haies vives locales et diversifiées et 

permettre la libre circulation de la petite faune. 

Dispositions concernant le raccordement aux réseaux de 

communications électroniques :  

Toute opération ou construction neuve doit mettre en place des 

fourreaux et câbles reliant le domaine public pour prévoir un 

raccordement aux réseaux de communications électroniques Très Haut 

Débit (fibre optique, réseau FTTH, etc.). 
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Lôensemble des logements doit ®galement °tre ®quip® en vue dôun 

raccordement aux réseaux de communications électroniques Très Haut 

Débit. 

Les coffrets techniques doivent être intégrés à la conception 

architecturale de lôop®ration et doivent °tre accessibles depuis lôespace 

public. 

Les raccordements aux réseaux de télécommunication, de 

télédistribution et numériques doivent être réalisés par des câbles 

souterrains jusquôau r®seau public existant au droit de lôunit® fonci¯re. 

La réalisation de réseaux aériens est interdite. 

Programme de construction de lôop®ration : 

La programmation urbaine du projet de ZAC sôappuie sur une constructibilit® 

globale dôenviron 165 000 m² de Surface de Plancher, pour une superficie 

totale dôop®ration dôenviron 19 ha sur les communes dôAmbilly, Annemasse 

et Ville-la-Grand. 

La programmation mixte retenue fait état : 

Á dôune r®partition de la surface de plancher ¨ hauteur de 60 % à 

vocation résidentielle et de 40 % pour lôactivit® (bureaux, activit®s, 

services, commerces, hôtels et formation supérieure) et les 

équipements ; 

Á dôune programmation r®sidentielle int®grant les objectifs de mixit® 

sociale fix®s par le PLH dôAnnemasse agglo, en pr®voyant 1/3 de 

logements sociaux, 1/3 de logements en accession libre et 1/3 de 

logements abordables ; 

Á dôune surface de plancher dédiée au pôle formation et université de 

15 700 m². 

En ce qui concerne plus précisément la commune de Ville-la-Grand, la 

structure du projet sôappuie sur lôam®nagement de 2 polarit®s majeures qui 

ont vocation à structurer le fonctionnement urbain du futur quartier et la vie 

quotidienne des habitants et usagers : 

Á le secteur de la Rotonde, orienté sur une programmation mixte 

tertiaire / équipements, avec une attention forte portée à la 

v®g®talisation et ¨ lôanimation de lôespace public sur le secteur nord 

du futur parvis du P¹le dô®changes multimodal de la gare 

dôAnnemasse ; 

Á lôam®nagement de rez-de-chaussée actifs en linéaire sur le mail 

partagé, en prévoyant lôimplantation dôactivit®s ®conomiques, 

commerciales et de services devant contribuer ¨ lôanimation de ce 

nouveau secteur. 

Plus précisément, en matière de logements, la répartition de la 

programmation entre les différents lots, doit respecter le Cahier des Charges 

de Cession de Terrain, document réglementairement opposable pour cette 

opération. 

Dans les constructions collectives ¨ usage dôhabitation, les logements quelle 

que soit leur superficie doivent °tre dot®s dôune cave ou dôun cellier par 

logement, conformément aux prescriptions de la ZAC « Etoile Annemasse-

Genève ». 

 

3. Mixité fonctionnelle et sociale 

Le projet dôam®nagement de la ZAC Etoile pr®voit le d®veloppement dôun 

quartier attractif, dynamique et multifonctionnel permettant de répondre aux 

objectifs et enjeux fixés par les dossiers de création et de réalisation de la 

ZAC 

La r®partition programmatique du projet pr®voit de mettre en îuvre une 

mixité sociale et générationnelle avec la réalisation : 

Á dôun programme de logements de 165 000 m² de SdP environ se 

décomposant ainsi : 1/3 libre, 1/3 abordable et 1/3 social et 

représentant environ 60 % de la programmation globale. Les 
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typologies et formes urbaines seront variées avec un mélange de 

collectifs et dôinterm®diaires, 

Á de bureaux activités commerces services à hauteur de 45 250 m² 

de SdP environ, 

Á de 6 150 m² de SdP environ dédiés aux équipements, 

Á et de 15 700 m² de SdP environ dédié à la formation correspondant 

au transfert du pôle de formation déjà existant. 

En ce qui concerne plus précisément la commune de Ville la Grand, il est 

attendu la réalisation de rez-de-chaussée actifs (à usage commercial, 

artisanal et de service) sur le linéaire du futur mail, déclinée ci-après à 

lô®chelle de chaque macro-lots de la ZAC :  

Á pour le lot C1 :  

- environ 5 400 m² de SdP dédiés à une résidence hôtelière, 

- environ 400 m² de SdP dédiés à des commerces et services, 

- environ 550 m² de SdP dédiés à des équipements, 

Á pour le lot C2 :  

- environ 1 950 m² de SdP dédiés à des logements, 

- environ 300 m² de SdP dédiés à des activités, 

Á pour le lot C3 :  

- environ 2 000 m² de SdP dédiés à des logements, 

- environ 170 m² de SdP dédiés à des activités, 

Á pour le lot E1 :  

- environ 4 300 m² de SdP dédiés à des logements, 

- environ 300 m² de SdP dédiés à des activités, 

Les linéaires de rez-de-chauss®e actifs, ne peuvent faire lôobjet dôun 

changement de destination ultérieur. 

Les surfaces de plancher indiquées sont prévisionnelles et pourront évoluer 

avec les projets.  

 

4. Qualité environnementale et gestion des risques 

Une ambition de haute performance énergétique et environnementale : 

La ZAC Etoile Annemasse-Gen¯ve a pour ambition dô°tre un quartier ¨ 

haute performance énergétique et environnementale, suivant les niveaux 

des labels BEPOS Effinergie. Ce niveau sera obtenu par la réduction des 

besoins ®nerg®tiques des b©timents, un r®seau de chaleur ¨ fort taux dôENR 

et une production dô®lectricit® renouvelable. Cette production dô®lectricit® 

renouvelable sera assurée grâce à des panneaux photovoltaïques installés 

sur les toitures les plus hautes de certains bâtiments la ZAC. 

La ZAC sera également labellisée EcoQuartier et BiodiverCity Ready. 

Le respect dôun coefficient de Biotope (CBS) :  

Dans les projets de construction nouvelle et dôextension, un coefficient de 

pond®ration, ou coefficient de biotope, est affect® ¨ lôemprise des 

réalisations végétales suivantes de façon à les prendre en compte dans le 

calcul de la surface dôespaces verts. 

Le coefficient de biotope (CBS) est égal à la somme des surfaces éco 

aménageables (calculé à partir des différents types de surfaces qui 

composent lôunit® fonci¯re) divis® par la surface de lôunit® fonci¯re. 

Chaque type de surface est multiplié par un coefficient qui définit son 

potentiel : 

Surface imperméables (espaces bétonnés, enrobés, toitures, 

noues et bassins tampons ayant un rôle de réservoir...) : 0 

Espaces verts sur dalle : 

Á dôune profondeur minimale sup®rieure ¨ 1 m : 0,8 
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Á dôune profondeur comprise entre 50 cm et 1 m : 0,5 

Surface semi-ouverte / perméable : 0,4 

Fa­ade v®g®talis®e jusquô¨ 10m : 0,2 

Toitures végétalisées : 

Á Intensive : 0,7 

Á Semi-intensive : 0,5 

Á Extensive : 0,3 

Espaces verts de pleine terre : 1 

Précisions concernant les hauteurs de substrat : 

 
Toitures semi-

intensives 
Toitures intensives 

Epaisseur de 

substrat végétal 
De 20cm à 30cm > à 40cm 

Le coefficient de biotope est fixé à 40 % minimum de la superficie de lôunit® 

foncière. 

Dispositions concernant les espaces verts :  

La part dôespaces vert de pleine terre est fix®e ¨ 10 % minimum de lôunit® 

fonci¯re, ¨ lôexception des ®quipements publics et dôint®r°t collectif. 

Les espaces verts de pleine terre doivent faire lôobjet dôun traitement 

v®g®talis®, ¨ hauteur dôau moins 1 arbre de haute tige minimum pour 75 m² 

dôespaces verts de pleine terre.

 

 Arbre de haute tige Arbre en cépée 

Circonférence  

(mini-maxi) 
14 ï 30 cm 300 ï 350 cm 

Hauteur sous tige (mini) 2,30 m - 

 

Dispositions concernant les modalités de calcul des objectifs de 

performance énergétique :  

Les nouvelles constructions devront respecter la RE2020. Les ambitions 

environnementales seront ensuite appliquées via le CPAUPEE et les 

promesses de vente.  

 

5. Besoins en matière de stationnement 

Modalité de calcul des besoins en stationnement :  

Le calcul des obligations de stationnement suivant les règles définies ci-

dessous doit °tre arrondi ¨ lôentier sup®rieur.  

Lorsquôun b©timent comporte plusieurs affectations, les normes aff®rentes 

¨ chacune dôelle seront appliqu®es au prorata de la surface de plancher 

quôelles occupent. 

 
VP 

2 roues 

motorisées 
Vélo 

Habitat 1 place / 

logement 

0,1 place / 

logement 

1,5 place / 

logement avec 

au minimum 1,2 
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2,2 m² / place 

minimum 

m² / place ou 0,8 

m² / place en cas 

de double rack 

Bureaux 1 place / 80 m² 

de SdP 

1 place / 200 m² 

de SdP 

minimum 1,5 % 

de la SdP de 

lôop®ration 

Commerces 1 place / 100 m² 

de SdP 

 1 place / cellule, 

localisable dans 

le local vélo des 

logements ou 

bureaux situé au 

sein de la 

construction 

Hôtellerie  1 place / 4 

chambres 

  

Equipements 

publics 

En fonction des 

besoins de 

lôop®ration 

  

Au moins 75% des locaux vélos doivent être aménagés en rez-de-chaussée 

et accessibles de plain-pied. 

 

 

 

Dispositions concernant le pré-équipement en matière de dispositifs 

de recharge pour véhicules électriques : 

Nb pl. de 

stationnement 

Ratios de places de stationnement à équiper selon 

la destination des constructions 

Log. Bureaux 

Industrie 

/ 

artisanat 

Services 

publics 

Commer

ce 

Ò 40 places 50% 

avec un 

mini. dô1 

place 

10% 

avec un 

mini. dô1 

place 

10%  

avec un 

mini. dô1 

place 

10% 

avec un 

mini. dô1 

place 

5% avec 

un mini. 

dô1 place 

>40 places 75% 20% 20% 20% 10% 

Figure 36 - Décret n°2016-968 du 13 juillet 2016 relatif aux installations dédiées à la 
recharge des véhicules électriques ou hybrides rechargeables et aux infrastructures 
permettant le stationnement des vélos lors de la construction de bâtiments neufs. 

 

6. Desserte par les transports en commun 

Les objectifs en matière de desserte par les transports en commun 

sôexpriment ¨ lô®chelle de la conception du quartier Etoile qui consiste à :  

Á promouvoir et inciter les déplacements des modes actifs, tout en 

limitant au strict nécessaire la desserte en véhicules du quartier, 

Á améliorer le cadre de vie en poursuivant une politique globale de 

promotion des mobilités alternatives à la voiture individuelle, 

notamment autour du P¹le dôEchanges Multimodal (PEM). 

Ainsi la structuration de lôespace public d®cline pour la commune de Ville-

la-Grand, un principe de connexion du site sur les réseaux de mobilité et 
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notamment de transport public urbain, existants et programmés (Réseau 

TAC, tramway, d®ploiement du L®man express, é). 

Il est notamment attendu que la structuration et lôam®nagement des espaces 

publics dédient un espace en site propre pour une ligne de transport collectif 

au sein du mail partagé central (décrit ci-avant),  

 
Figure 37 - illustration du principe d'aménagement du Mail de la Rotonde (vue en 
coupe) 

Dôautres dispositions incitent également au report modal :  

Á la proximité du PEM et le renforcement dôun liaisonnement en 

modes actifs avec les différents secteurs résidentiels, tant à 

lô®chelle du quartier Etoile que des quartiers existants aux abords, 

Á une exigence de traitement qualitatif paysager des espaces publics 

et notamment ceux supports de mobilité active,  

Á la hiérarchisation des accès et connexion des voiries sur le schéma 

viaire de mobilité qui limite les flux de véhicules individuels, par 

lôam®nagement dôune desserte limitée,  

Á lôestimation des besoins en stationnement r®sidentiel qui intègre les 

possibilités de report modal offertes par lôimplantation du site, et 

notamment la proximité immédiate du PEM et du réseau de mobilité 

actives (voie verte, venelles piétonnes é). 

 

 

Figure 38 - exemple de schéma de principe des déplacements 



OAP de secteur dôam®nagement n°7 

PLU de VILLE LA GRAND ï Orientations dôAm®nagement et de Programmation - 49 

7. Desserte des terrains par les voies et réseaux 

Principe dôaccès et de desserte :  

Les objectifs retenus en mati¯re de desserte et dôacc¯s reposent sur un 

principe de hi®rarchisation des voies et dôaccessibilit® tous modes au futur 

quartier (transport en commun, modes actifs piétons et cyclables, véhicules 

l®gers), en lien direct avec lôam®nagement du P¹le dôEchanges Multimodal 

de la gare dôAnnemasse et la desserte future du L®man Express. A lô®chelle 

de la commune : 

Á des axes de desserte locale, permettant de relier les axes 

principaux aux espaces de stationnements en réservant des accès 

dédiés aux parkings privés ; 

Á des rues de quartier fermées au trafic, espaces de rencontre / voie 

partagée et intégrant une limitation de la circulation à 20 Km/h (sauf 

livraisons services et d®pose) permettant dôassurer la perméabilité 

des ilots et la continuité des déplacements du quotidien au sein du 

futur quartier ; 

Á une passerelle pi®tonne et mode doux, permettant lôimplantation 

dôun franchissement du faisceau ferré pour relier le cîur du quartier 

de lô£toile au centre-ville dôAnnemasse, en cr®ant un lien direct 

entre le pôle tertiaire au nord des voies ferrées et le secteur 

dôactivit® au sud. 

  

 

 

 

Voies dôacc¯s :  

Tout accès individuel desservant une construction doit : 

Á présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux règles 

minimales de desserte, circulation des personnes à mobilité réduite, 

d®fense contre lôincendie, protection civile et de collecte s®lective 

des ordures ménagères ; 

Á disposer dôune emprise minimale de 3,5 m à la bande de roulement. 

Figure 39 - exemple de schéma de 
principe d'accès aux macro-lots 
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Lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies publiques ou privées, 

lôacc¯s sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour 

la circulation peut être interdit. 

Lôautorisation dôoccupation du sol (permis de construire, dôam®nager, etc.) 

est conditionnée par la prise en compte, dans la desserte, du risque pour la 

sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes 

utilisant les accès créés ou existants. Cette sécurité doit être appréciée au 

regard de la position de lôacc¯s, des conditions de visibilit®, de la 

configuration, de lôutilisation projet®e ainsi que de lôintensit® du trafic. La 

d®livrance de lôautorisation dôoccuper le sol peut °tre subordonn®e ¨ la 

réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers 

spécifiques nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées 

ci-avant. 

Voiries :  

Une nouvelle voie de circulation doit être positionnée et aménagée pour 

relier la rue Albert Hénon à la nouvelle voie de desserte du parvis nord de 

la gare, permettant de rejoindre ensuite la rue de la Rotonde.  

Cette nouvelle voie doit en outre comporter un espace propre et sécurisé 

pour les mobilités actives, depuis la rue Albert Hénon en direction du parvis 

nord de la gare et en lien avec les aménagements accompagnant la 

requalification du groupe scolaire. 

Plus généralement, pour être constructible, un terrain doit être desservi par 

une voie publique ou privée existante ou à créer dont les caractéristiques 

correspondent à leur destination ou à leur importance, notamment en ce qui 

concerne la commodité de la circulation des engins de lutte contre 

lôincendie, de protection civile, de ramassage des ordures m®nag¯res, etc. 

Les nouvelles voiries doivent, de manière cumulative : 

Á avoir des caractéristiques répondant à l'importance ou à la 

destination de la construction ou de l'ensemble des constructions 

envisagées sur la ou les unités foncières desservies ; 

Á être conçues de façon à assurer la sécurité des déplacements des 

modes actifs (piétons, vélos, etc.) ; 

Á °tre plant®es et paysag®es de fa­on ¨ sôint®grer qualitativement 

dans leur environnement urbain. 

Accessibilité :  

La conception générale des espaces publics et des voiries doit prendre en 

compte les besoins des personnes à mobilité réduite : 

Á les caractéristiques des voies, des espaces publics (revêtement, 

pente, etc.) et lôimplantation du mobilier urbain doivent veiller ¨ ne 

pas faire obstacle au cheminement, et notamment au passage et à 

la circulation des fauteuils roulants ; 

Á entre le sommet de la rampe dôacc¯s au sous-sol et lôalignement, 

une plateforme avec une pente maximale de 5% dans les 5 

premiers m¯tres permettant lôarr°t au moins dôun v®hicule doit °tre 

aménagée. 

Desserte par les réseaux : 

EAU POTABLE 

Toute construction ou installation nouvelle doit être desservie par une 

conduite de distribution dôeau potable de caract®ristiques suffisantes, en 

application du r¯glement de distribution dôeau potable en vigueur. Les 

installations dôeau ne doivent pas être susceptibles, du fait de leur 

conception ou de leur r®alisation, de permettre ¨ lôoccasion de 

ph®nom¯nes de retour dôeau, la pollution du r®seau public dôeau potable 

ou du réseau intérieur de caractère privé, par des matières résiduaires 

ou des eaux nocives ou toutes substances non désirables. 

Les forages à usage domestique sont autorisés dans le respect des 

dispositions du décret n°2008- 652 du 2 juillet 2008. 

Tous les forages, captages et prises d'eau autonomes doivent être 

déclarés en mairie (conformément à l'article L. 2224-9 du Code Général 

des Collectivités Territoriales). 
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ASSAINISSEMENT 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation nouvelle doit évacuer ses eaux 

usées par des canalisations souterraines raccordées au réseau 

collectif dôassainissement suivant les directives du service 

gestionnaire, conform®ment au R¯glement dôAssainissement en 

vigueur. 

Lô®vacuation dôeaux us®es non trait®es dans les rivi¯res, les foss®s 

ou r®seaux d'assainissement dôeaux pluviales, est interdite. 

Lorsquôil existe un r®seau s®paratif, les eaux us®es ne doivent pas 

être déversées dans le r®seau dôeaux pluviales. Pour les 

établissements classés dont la présence est autorisée dans la zone, 

lôinstallation doit °tre conforme aux prescriptions de la l®gislation en 

vigueur. 

Eaux usées autres que domestiques 

Les natures quantitatives et qualitatives des eaux usées autre que 

domestiques sont précisées dans les conventions spéciales de 

d®versement pass®es entre le gestionnaire et lô®tablissement 

industriel, commercial ou artisanal désireux de se raccorder au 

r®seau dô®vacuation public. 

Les eaux usées autres que domestiques seront séparées des eaux 

domestiques et des eaux pluviales. 

Leur ®vacuation sôeffectuera conform®ment au R¯glement 

dôAssainissement en vigueur. 

Eaux pluviales 

Dôune fa­on g®n®rale, les am®nagements r®alis®s sur un terrain ne 

doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales. 

Dans le cas de réseau séparatif, les aménagements réalisés sur le 

terrain doivent garantir lô®coulement des eaux pluviales dans le 

réseau collecteur approprié. 

En lôabsence de tel r®seau ou en cas de r®seau insuffisant, les 

aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux 

pluviales, et éventuellement ceux visant à la limitation des débits 

évacués de la propriété, sont à la charge exclusive du propriétaire 

qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et au terrain. 

La condition de raccordement des eaux pluviales au collecteur 

public est dans tous les cas, limit®e ¨ lôexc¯s de ruissellement qui 

peut °tre rejet® au r®seau public apr¯s quôil ait ®t® mis en îuvre sur 

la parcelle privée toutes les solutions susceptibles de limiter et 

dô®taler des apports pluvieux, conform®ment au zonage des eaux 

pluviales en vigueur : 

π soit par infiltration (puits perdu, tranchées drainantes, etc.) 

après étude de sol et compatibilité avec la carte des contraintes 

géotechniques ; 

π soit par bassin de rétention avec rejet limité imposé par le 

gestionnaire des réseaux ; 

π soit évacuer directement dans le milieu naturel (fossé, noue, 

ruisseau, etc.) après autorisation des autorités compétentes. 

Toutes les dispositions doivent être envisagées pour limiter 

lôimperm®abilisation des sols et pour assurer la ma´trise des d®bits 

et de lô®coulement des eaux pluviales des parcelles, afin de rendre 

au milieu naturel ce qui lui appartient, sans aggraver la situation. 

Tout raccordement dôune voie priv®e sur une voie publique devra 

faire lôobjet dôun am®nagement permettant la collecte des eaux de 

ruissellement. Les aménagements nécessaires au libre écoulement 

des eaux pluviales sont ¨ la charge du b®n®ficiaire de lôautorisation 

de construire, qui doit r®aliser les dispositifs adapt®s ¨ lôop®ration et 

au terrain et, notamment, conformément au zonage des eaux 

pluviales en vigueur. 

Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements 

réalisés sur l'assiette foncière (eaux de toiture, surfaces 
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imperméabilisées, voiries privées...) ne peuvent pas être rejetées 

dans le réseau public d'assainissement dimensionné à cet effet 

(réseau EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un 

dispositif individuel d'évacuation dimensionné pour les besoins de 

l'opération, sans être rejetées dans le réseau d'assainissement 

propre de la voirie départementale et communale. 
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8. Sch®ma dôam®nagement opposable
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Lô®ch®ancier dôouverture ¨ lôurbanisation 

 

Quôest-ce quôun ®ch®ancier dôouverture ¨ lôurbanisation ? 

Conform®ment ¨ lôarticle L151-6-1, les orientations d'aménagement et de programmation "définissent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à 

chacune d'elles, le cas échéant". 

Cet affichage offre une meilleure lisibilité du phasage possible et souhaitable de l'urbanisation future, qui a pu être établi en considérant, à la fois :  

Á l'état d'avancement de certaines études ou de certains projets sur les zones considérées ;  

Á les contingences ou contraintes li®es au foncier (occupation actuelle du sol, morcellement parcellaire, é) ;  

Á les équipements et réseaux (VRD) existants ou projetés, dont certains (le réseau d'assainissement) dépendent de choix de programmation communaux ou 

intercommunaux.  

L'échéancier proposé concerne les zones U et AU, dont le classement a été motivé et justifié dans le rapport de présentation.  

Comme stipulé par le Code de l'urbanisme, cet échéancier reste "prévisionnel", (avec par conséquent, une part d'incertitude), car dépendant d'éléments de 

faisabilité relevant fréquemment de l'initiative privée, sur laquelle la commune n'a que des moyens d'influence limités.  

Cet échéancier a été déterminé selon trois "termes" possibles, s'inscrivant tous logiquement, à l'échéance du PLU (+/- 10 ans) :  

Á Le court terme, pouvant se situer entre 0 et 3/4 ans.  

Á Le moyen terme, pouvant se situer entre 4 et 7/8 ans.  

Á Le long terme, pouvant se situer à 8 ans et au-del¨ é 

La zone U (constructible et d®j¨ ouverte ¨ lôurbanisation), aurait, à priori, vocation à être urbanisée avant la zone AU (constructible mais comportant des 

conditions pour sôouvrir ¨ lôurbanisation), mais en sachant :  

Á que des contraintes liées au foncier (principalement), pourraient retarder l'urbanisation de certaines zones U ;  

Á et à l'inverse, que certaines contraintes pourraient être levées plus rapidement que prévu, pour l'urbanisation de la zone AU.  

Cet échéancier prévisionnel devra donner lieu à une analyse de ses résultats trois ans au plus tard après l'approbation du PLU. A l'appui de l'extrait 

cartographique ci-joint, cet échéancier prévisionnel est établi comme suit :  
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Zone strat®gique de d®veloppement de lôurbanisation Terme prévisionnel 

Lieu-dit dénomination Court (3-4 ans) Moyen (7-8 ans)  
Long  

(au-delà 8 ans) 

Vieux-Moulin (n°1) UH2-OAP1 X   

Centre (n°2) UHpc-OAP2 X   

Pont-Neuf (n°3) UH1-OAP3 X   

Fossard (n°4) UHr1-OAP4  X  

Buet (n°5) UHr1-OAP5 X   

Rotonde (n°6) 1AUHr1-OAP6   X 

ZAC Etoile (n°7) UHr1-OAP7  X  

  



 

PLU de VILLE LA GRAND ï Orientations dôAm®nagement et de Programmation - 57 




